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Introduction 

 

A l’échelle de notre histoire, ce n’est que très récemment que les besoins spécifiques des personnes en situation 

de handicap ont été pris en compte. L’évolution du statut et l’intégration des personnes en situation de handicap 

a débuté au 20e siècle en France. Au début de ce siècle, on voit apparaitre la reconnaissance d’un droit de 

réparation. Ce changement est en partie dû à une augmentation des personnes en situation de handicap : « les 

mutilés de guerre », suite à la 1ere guerre mondiale.  

La loi du 30 juin 1975 a été la première à établir le devoir d’accès des personnes handicapées aux institutions 

ouvertes à l’ensemble de la population. Elle souligne « l’importance de la prévention et du dépistage des handi-

caps » et « le maintien des personnes handicapées chaque fois que possible dans un cadre ordinaire de travail et 

de vie. » (1) 

La loi du 11 février 2005 renforce quant à elle la notion d’égalité des droits et des chances, la participation à la 

citoyenneté des personnes handicapées. Elle mentionne l’obligation d’accès aux droits fondamentaux tel que la 

santé, et l’obligation d’une formation pour les professionnels soignants sur l’accueil et l’accompagnement des 

personnes en situation de handicap (2). Elle instaure également « l’attestation de conformité », qui certifie que 

l’établissement est conforme à la réglementation en vigueur pour l’accès aux personnes en situation de handicap, 

obligatoire pour les établissements recevant du public.  

 

Cette loi définit le handicap ainsi :   

« Constitue un handicap toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans 

son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou 

plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble 

de santé invalidant. »(2)  

Les différents handicaps sont donc distingués suivant les fonctions atteintes citées précédemment (3) :  

- Le handicap mental est un arrêt du développement mental, qui entraine une insuffisance de l’acquisition 

des fonctions cognitives, de langage, de la motricité et des performances sociales. L’un des exemples 

permettant de l’illustrer est la trisomie 21.  

- Le handicap sensoriel comprend le handicap auditif et le handicap visuel. C’est l’absence partielle ou 

totale du sens de l’ouïe ou de la vue.  

- Le handicap moteur est défini par l’absence totale ou partielle de la motricité, causée par des troubles 

tels que les paralysies.  

- Le handicap psychique se distingue du handicap mental par le fait que les capacités intellectuelles sont 

indemnes, mais l’utilisation de celles-ci est déficiente. 

 

Dans le monde, plus d’un milliard de personnes présentent une forme de handicap, soit 15% de la population 

mondiale. Ce nombre est en augmentation, du fait du vieillissement de la population et de l’augmentation des 

maladies chroniques. (4) 
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En France, en 2010, le nombre de personnes en situation de handicap était d’environ 11 millions dans la tranche 

d’âge 15-64 ans, soit 16% de la population totale. Les personnes inclues dans ce chiffre présentent au moins une 

limitation fonctionnelle ou une reconnaissance administrative du handicap (exemple : Reconnaissance en Qualité 

de Travailleur Handicapé). (4) 

 

Peu d’études françaises ont été menées sur la population des personnes en situation de handicap. Parue en 2008, 

l’enquête de l’INSEE Handicap Santé Ménages donne une estimation du nombre de personnes concernées par le 

handicap. Elle soulève également les besoins insatisfaits. En effet, 49% des 7594 femmes en situation de handicap 

âgées de 20 à 59 ans interrogées répondent avoir recours à des soins gynécologiques, soit moins d’une femme 

sur deux (5). A partir des données de cette étude, l’IRDES publie un rapport en 2015 afin de proposer un pano-

rama global de l’accès aux soins courants des personnes en situation de hand icap en France. Le constat est le 

suivant : malgré les progrès réalisés, les obstacles aux soins courants et aux soins préventifs sont encore multiples 

et complexes. (6) (7)  

 

Ces obstacles sont liés à une : inadaptation des moyens matériels (tables d’examens notamment), méconnais-

sance du handicap par les professionnels, tarification insuffisante du temps des consultations ce qui engendre un 

temps de consultation insuffisant, etc. L’examen clinique se transforme alors en défi : l’espace du bureau peut 

limiter la mobilité pour les femmes en fauteuil, les tables d’examens inappropriées et la méconnaissance des 

professionnels vis-à-vis du handicap peuvent engendrer des douleurs.(8) (9)   

 

Même si peu d’études portent sur la population française handicapée, des études et des projets sont mis en place 

au niveau régional. 

En 2015, en Ile de France, une étude de l’ARS met en évidence que, parmi les 1080 femmes en situation de 

handicap interrogées, 58% ont un suivi gynécologique régulier.(10) 

Le 2 juin 2016 en Pays-de-la-Loire, l’ARS met en place la charte Romain Jacob dans le but de faciliter l’accès aux 

soins ambulatoires sanitaires et médicosociaux des personnes en situation de handicap. (11) Elle crée un site 

(https://www.handifaction.fr/) permettant de recueillir les témoignages des personnes en situation de handicap 

sur leurs accès aux soins. Au début de l’année 2021, 39,2 % des 5 683 répondants français signalent ne pas avoir 

pu effectuer leurs soins.  Dans le Maine-et-Loire un ligérien handicapé sur deux déclare ne pas pouvoir effectuer 

ses soins courants entre le 01/01/2021 et le 31/03/2021. L’une des raisons de ce manque pourrait tirer sa source 

auprès des professionnels.  

 

Ce qui amène cette problématique : Quelle est l’offre de soins gynécologiques proposée par les professionnels de 

santé en Maine-et-Loire en 2021 ?  

 

L’objectif primaire de cette étude était de décrire l’offre de soins gynécologiques proposée par les sages-femmes, 

les gynécologues et les médecins des CPEF aux femmes en situation de handicap dans le Maine-et-Loire. L’objectif 

secondaire de cette étude était de repérer les freins à l’accès aux soins.  
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Matériel  

1. Schéma de l’étude 

Etude épidémiologique, observationnelle, quantitative, descriptive, rétrospective, multicentrique réalisée par le 

biais d’un auto-questionnaire envoyé par mail auprès des sages-femmes, des gynécologues et des médecins des 

centres de Planification et d’Education Familiale du Maine-et-Loire, du 19 janvier au 26 février 2021. 

2. Population de l’étude 

La population cible comprenait l’ensemble des professionnels en Maine-et-Loire ayant une activité gynécologique 

dans leur pratique quotidienne.   

La population source de l’étude comprenait les sages-femmes, médecins des CPEF et gynécologues du Maine-et-

Loire ayant une activité gynécologique dans leur pratique quotidienne et ayant participé à l’étude.  

 

Critères d’inclusion :  

- Médecins généralistes travaillant en CPEF, gynécologues et sages-femmes ayant une activité gynécolo-

gique  

- Lieu d’exercice situé en Maine-et-Loire 

- Acceptant de participer à l’étude 

 

Critères de non-inclusion : 

- Médecins généralistes hors CPEF 

Les médecins généralistes n’ont pas été inclus faute de pouvoir diffuser le questionnaire à l’ensemble des méde-

cins généralistes du Maine-et-Loire. Deux raisons en sont la cause : refus du Conseil de l’Ordre des Médecins du 

Maine-et-Loire de diffuser l’enquête et temps trop restreint de l’étude pour récolter les adresses mails de l’en-

semble des médecins.  

 

Critères d’exclusion :  

- Professionnel pratiquant exclusivement l’obstétrique 

- Questionnaires non remplis  

- Questionnaires incomplets 

Méthode 

1. Composition du questionnaire 

Le questionnaire était composé de 5 parties. Il comprenait au maximum 17 questions, dont 16 fermées et 1 

ouverte.  

- La première partie comprenait les caractéristiques générales des participants.  

- La deuxième partie concernait l’accessibilité des locaux du lieu d’exercice.  
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- La troisième partie portait sur les consultations pour les femmes en situation de handicap. La première 

question était visible de tous les professionnels, les quatre questions suivantes ne s’affichaient que si le 

répondant avait vu en consultation une ou plusieurs femmes en situation de handicap.  

- La quatrième partie portait sur la formation des professionnels au sujet de la prise en charge du handicap. 

- La dernière partie avait pour but d’ouvrir la discussion sur les freins et les pistes d’amélioration selon les 

professionnels. 

 

Le questionnaire a été élaboré en janvier 2021. Il a tout d’abord été présenté à Mr DINOMAIS, professeur en 

médecine physique et rééducation fonctionnelle. Il a été testé par 2 sages-femmes libérales et une sage-femme 

hospitalière, puis modifié et validé par Mme LAVIGNE, médecin responsable du CPEF/CIVG Flora Tristan au CHU 

d’Angers et par Mme PIERROT, référente pédagogique à l’école de sages-femmes d’Angers.  

Les retours ont permis de faciliter la compréhension du questionnaire et d’apporter les modifications suivantes :  

- Suppression de 3 questions ouvertes et mise en place de questions à choix multiples pour faciliter l’ana-

lyse des résultats 

- Mise en place d’une condition : si l’interrogé répondait oui à une des propositions de la question 8, les 

questions 9, 10, 11 apparaissaient. Sinon, il était dirigé vers la question 12. 

Il a été rédigé et diffusé sur la plateforme Lime Survey.  

2. Recueil de données 

Le lien URL de l’auto-questionnaire a été relayé le 20 janvier par courriel aux sages-femmes du Maine-et-Loire, 

avec la collaboration du Conseil de l’Ordre des sages-femmes. Il a été transmis aux médecins généralistes tra-

vaillant dans les CPEF avec la collaboration de Mme MARTIN, médecin référent de l’ensemble des CPEF du Maine-

et-Loire. Il a été envoyé directement par courriel aux gynécologues, après avoir appelé chaque cabinet libéral, 

clinique et hôpital du Maine-et-Loire. Ce procédé a été mis en place afin d’obtenir un accord de transmission de 

l’auto-questionnaire. Les numéros ont été recueillis sur le site des pages jaunes et ponctuellement sur le site 

Doctolib. Les adresses mails ont été recueillies auprès des secrétariats des cabinets.  

Un message d’accueil expliquait l’objectif de l’étude et les modalités de remplissage du questionnaire.  

Les professionnels de santé ont été par la suite relancés le 14 février par mail avec le lien URL. 

Toutes les données étaient anonymes et ont été supprimées à l’issue du travail de recherche. Aucune donnée 

personnelle n’était demandée. 

3. Analyse des données 

Les réponses au questionnaire extraites de la plateforme Lime Survey ont été collectées sous la forme d’un 

tableau Excel. Toutes les variables étaient qualitatives, elles ont été décrites en effectifs et en pourcentages. Les 

comparaisons entre les variables ont été réalisées grâce au test de Chi2 ou au test de Fisher lorsque l’effectif 

était inférieur à 5 via le logiciel Epi info. Le risque alpha de première espèce retenu était de 5%, soit un seuil de 

significativité p<0,05. 
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Résultats 

1. Flow Chart 

Figure 1 Diagramme de flux de l’étude « Etat des lieux des soins gynécologiques pour les femmes en situation de handicap en 

Maine-et-Loire », menée en Maine-et-Loire auprès des sages-femmes, des médecins travaillant en CPEF et des gynécologues du 19 

janvier au 26 février 2021. 

 

Le taux de participation général était de 20,5%. La répartition selon les professions se divisait de la façon sui-

vante :  

- 13,9% chez les sages-femmes 

- 85,7% chez les médecins généralistes des CPEF 

- 11,8% chez les gynécologues obstétriciens 

Les questionnaires incomplets étaient des questionnaires qui ont commencé à être complétés sans être finali-

sés.  

- 4 ont été arrêtés à la question 5 (« Est-ce que le lieu d’exercice principal où vous exercez a reçu une 

attestation de conformité au handicap ? »),  

- 2 ont été arrêtés à la question 8 (« Suivez-vous en consultation des femmes porteuses de handi-

cap ? ») 

- 1 a été arrêté à la question 13 (« Estimez-vous être assez formé pour prendre en charge des patientes 

porteuses de handicap ? ») 

- 1 a été arrêté à la question 16 (« Quels sont, selon vous, les freins à la prise en charge des femmes en 

situation de handicap sur le plan gynécologique ? ») 
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Les questionnaires non remplis étaient des questionnaires démarrés mais aucune réponse n’a été enregistrée.  

2. Caractéristiques de la population 

Tableau 1 : Caractéristiques générales des professionnels de santé du Maine-et-Loire pratiquant la gynécologie ayant répondu au 

questionnaire en janvier et février 2021.  

 

 Gynécologues Sages-femmes Médecins généralistes 

Etablissement d'exercice  n = 8 (%) n = 41 (%) n = 6 (%) 

Centre Hospitalier             3 (37,5) 7 (17,1) 0 (0,0) 

Cabinet libéral             3 (37,5) 28 (68,3) 0 (0,0) 

CPEF             0   (0,0) 1 (2,4) 4 (66,6) 

Clinique hospitalière             0   (0,0) 1 (2,4) 0 (0,0) 

Mixte             2 (25,0) 3 (7,3) 2 (33,3) 

Autre             0   (0,0) 1 (2,4) 0 (0,0) 

Année du diplôme n = 8 (%) n = 41 (%) n = 6 (%) 

1979-2005             3 (37,5) 26 (63,4) 3 (50,0) 

2006-2020             5 (62,5) 15 (36,6) 3 (50,0) 

 
(*) Alternance CPEF, CH, clinique et cabinet libéral. 
(**)Travail en alternance dans un CH, une clinique privée, et les urgences maternité, gynécologique et suites de couches. 

3. Suivi des femmes en situation de handicap 

5/6 (83,3%) des médecins généralistes travaillant en CPEF avaient des demandes de suivi de femmes en situation 

de handicap. 8/8 (100,0%) des gynécologiques répondants avaient des demandes et 27/41 (65,9%) sages-

femmes ont déclaré en avoir. Sur la totalité des professionnels, 17/55 (30,9%) déclaraient n’ avoir jamais de 

demandes, 26/55 (47,3%) rarement, 10/55 (18,2%) parfois, et 2/55 (3,6%) souvent.  

 

40/55 (72,0%) répondants suivaient en consultation des femmes présentant aux moins un des handicaps sui-

vants : physique, psychique, sensoriel, moteur, polyhandicap.  

 

Sur les 40 personnes ayant répondu qu’elles suivaient des femmes en situation de handicap, le taux de suivi 

par les professionnels suivant le type de handicap était :  

- Psychique : 32/40 (80,0%) 

- Mental : 28/40 (70,0%) 

- Sensoriel : 27/40 (67,5%) 

- Moteur : 25/40 (62,5%) 

- Polyhandicap : 13/40 (32,5%) 

 

Le taux de demande est équivalent au taux de suivi. Ainsi, les gynécologues voyaient tous des femmes en si-

tuation de handicap 8/8 (100,0%) et presque tous les différents types de handicap : un ne voyait pas de 

femmes en situation de handicap sensoriel et un ne voyait pas de femmes en situation de polyhandicap.  

 

Les médecins généralistes étaient 5/6(83,3%) à voir des femmes en situation de handicap. 5/5 (100,0%) 

voyaient des femmes avec un handicap mental et 4/5 (80,0%) avec un handicap psychique.  
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3/5 (60,0%) voyaient des femmes avec un handicap physique, 2/5 (40,0%) avec un handicap sensoriel et 1/5 

(20,0%) avec un polyhandicap.  

 

Les sages-femmes étaient 27/41 (65,9%) à voir des femmes en situation de handicap. Sur ces 27 profession-

nelles, 20/27 (74,1%) avaient déjà suivi des femmes en situation de handicap psychique, 18/20 (66,6%) de 

handicap sensoriel, 15/20 (75,0%) de handicap mental, 14/20 (70,0%) de handicap physique et 5/27 (18,6%) 

de polyhandicap.   

 

Tableau 2 : Evaluation des options de déroulement de la consultation par les professionnels suivant des femmes en situation de 

handicap. 

 

               n =40 (%) 

Possibilité de la présence des aidants    

Oui                40   (100,0) 

Difficultés à l'examen clinique   

Jamais                 7    (17,5) 

Rarement                                24    (60,0) 

Souvent                 9    (22,5) 

Toujours                 0      (0,0) 

Utilisez-vous des positions gynécologiques alternatives ?  

Oui               14    (35,0) 

Possibilité de rallonger le temps des consultations 

Oui               34    (85,0) 

 

4. Formation 

A la question 13, relative à la formation, 48/55 personnes (87,2%) ne s’estimaient pas assez formées pour 

prendre en charge des femmes en situation de handicap. 2/55 (3,6%) des répondants s’estimant assez formés 

avaient suivi une formation initiale, les 5 autres s’estimant assez formés n’avaient pas suivi de formation initiale 

ou continue.  

6/7 (85,7%) des personnes s’estimant assez formées suivaient des femmes en situation de handicap, et 34/48 

(70,8%) ne s’estimant pas assez formés suivaient des femmes en situation de handicap.  

 

Lors de leur formation initiale, 5/55 (9,0%) participants ont eu une formation au handicap : 3/5 (60,0%) en 

maïeutique, 1/5 (20,0%) en médecine générale et 1/5 (20,0%) en gynécologie. Les 5 avaient obtenu leurs di-

plômes entre 2008 et 2015. 3/5 (60,0%) voyaient des femmes en situation de handicap : un médecin généraliste, 

un gynécologue et une sage-femme ayant une activité mixte.  

 

Lors de leur formation continue, 2/55 (3,6%) participants ont eu une formation au handicap. Les deux des sages-

femmes concernées ont obtenu leur diplôme en 1995 et en 2005. L’une voyait des femmes en situation de han-

dicap sensoriel et l’autre n’en voyait pas.  
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5. Accessibilité  

Tableau 3 : Evaluation par les professionnels de la possession d’une attestation de conformité et d’installations facilitant l’accessi-

bilité en fonction des différents lieux de pratiques principaux  

 
 

 Centre Hospitalier Clinique CPEF Cabinet libéral 

 n = 11 (%) n = 1 (%) n = 7 (%)         n = 36 (%) 

Attestation de conformité   5   (45,5) 0     (0,0) 2   (28,6)     25   (69,4) 

Places de parking handicapées 11 (100,0) 1 (100,0) 6   (85,7)     36 (100,0) 

Rampe d'accès/ascenseur 11 (100,0) 1 (100,0) 7 (100,0)          36 (100,0) 

Table amovible   9   (81,0) 1 (100,0) 6   (85,7)     19   (52,7) 

Signalétique adaptée à la DS *   3   (27,3) 1 (100,0) 0    (0,0)       7   (19,4) 

Recours au braille   0     (0,0) 0     (0,0) 0    (0,0)       1     (2,7) 

Recours à un traducteur en LDS **   2   (18,2) 1 (100,0) 2  (28,6)       5   (13,8) 
 

 
 

(*) Déficience Sensorielle 
(**) Langue des Signes 

 

6/11 (54,5%) des professionnels travaillant en CH ne savaient pas si leurs locaux bénéficiaient d’une attestation 

de conformité. C’était le cas de 6/36 (16,7%) professionnels travaillant en cabinet libéral, de 4/7 (57,1%) tra-

vaillant en CPEF et de celui travaillant en clinique.  

6. Freins et axes d’amélioration selon les professionnels 

Selon les participants à cette étude, les freins à la prise en charge des femmes en situation de handicap. Plusieurs 

réponses pouvaient être choisies. 

- Le manque d’apprentissage : 35/55 (63,6%). Il était représenté chez :  

o 5/8 (62,5%) gynécologues  

o 26/41 (63,4%) sages-femmes  

o 4/6 (66,6%) médecins généralistes en CPEF 

- L’absence de demande de consultations de la part des femmes : 31/55 (56,4%). Il était représenté chez :  

o 4/8 (50,0%) gynécologues 

o 25/41 (70,0%) sages-femmes 

o 2/6 (33,3%) médecins généralistes des CPEF  

- Le matériel inadapté et/ou coûteux : 29/55 (52,7%). Il était représenté chez :  

o 3/8 (37,5%) des gynécologues 

o 21/41 (51,2%) des sages-femmes 

o 5/6 (83,3%) des médecins généralistes des CEPF 

- Le temps des consultations comme frein à la prise en charge : 17/55 (30,9%). Il était représenté chez :  

o 3/8 (37,5%) des gynécologues 

o 12/41 (29,3%) des sages-femmes 

o 2/6 (33,3%) des médecins généralistes des CPEF 

- Le manque d’accessibilité aux établissements : 6/55 (10,9%). 

o 2/8 (25,0%) des gynécologues 

o 3/41 (7,3%) des sages-femmes 



 

 

 Solène BARON | Etat des lieux des soins gynécologiques pour les femmes en situation de handicap auprès des médecins des centres de 

planification, des sages-femmes, et des gynécologues du Maine-et-Loire   11 

o 2/8 (25,0%) des médecins généralistes des CPEF  

- Aucune des réponses : 2/55 (3,6%). 

 

5 axes potentiels d’amélioration ont ensuite été proposés.  

 

 

Figure 2 : Axes d’amélioration proposés dans le but d’améliorer la prise en charge des femmes en situation de handicap, choisis 

par les gynécologues, sages-femmes et médecins des CPEF en 2021. 
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Discussion  

1. Biais et limites 

Tout d’abord, il s’agissait d’une étude observationnelle, quantitative, descriptive, rétrospective et multicentrique. 

L’HAS classe ce type d’étude au grade C niveau 4, soit de faible niveau de preuve scientifique.  

Il existait des biais dans cette étude, l’un des principaux était celui de la sélection : tous les professionnels 

pratiquant la gynécologie en Maine-et-Loire n’ont pas pu être interrogés, comme par exemple les médecins gé-

néralistes.  

Le faible taux de participation (20,5%) pourrait s’expliquer par le fait que l’étude a été envoyé à toutes les sages-

femmes inscrites au Conseil de l’Ordre du Maine-et-Loire, or, toutes ne pratiquaient pas la gynécologie dans leur 

exercice quotidien. En effet, celles-ci présentaient un taux de participation de 13,8%, ce qui était faible comparé 

au taux de participation des médecins généralistes en CPEF (85,7%) qui pratiquaient tous la gynécologie. En ce 

qui concerne les gynécologues-obstétriciens du Maine-et-Loire, 11,8% ont participés à l’étude. Une explication 

de ce taux de participation serait que les professionnels comme les sages-femmes ou les gynécologues ne voyant 

pas des femmes en situation de handicap ne se seraient pas sentis concernés par cette étude. Ce raisonnement 

s’appuie sur le fait que tous les gynécologues participant à l’étude voyaient des femmes en situation de handicap. 

Cette faible puissance de l’audit ne permet donc pas la généralisation à la population générale. 

L’étude a également pu être confrontée à un biais de compréhension : certains ont pu se sentir gênés par certaines 

questions comme celle demandant la possession de l’attestation de conformité, qui a entrainé l’arrêt de 4 ques-

tionnaires en cours de rédaction.  

Enfin, on pouvait déceler également un biais de déclaration : certains répondants ont pu donner des réponses 

qu’ils pensaient être attendues par l’évaluateur et par la société au vu du sujet de l’étude. En effet, le handicap 

reste un sujet encore difficile à aborder comme en témoigne le peu d’études françaises.  

 

Le peu de recherches préexistantes sur le sujet du handicap et de la gynécologie du point de vue des profession-

nels fait la force de cette étude. Elle permet de réunir les différents points de vue des professionnels de santé et 

ainsi compléter l’étude Handifaction qui réunit les points de vue des patients seulement. Elle est innovante en 

Maine-et-Loire.  

2. Principaux résultats 

Cette étude avait pour but de décrire l’offre de soins gynécologiques que proposaient les professionnels de santé 

aux femmes en situation de handicap.  

a) Formation 

La méconnaissance du handicap par les professionnels est un point qui ressort dans l’étude «Provision of Repro-

ductive Healthcare to Women with Disabilities: A Survey of Obstetrician–Gynecologists »(12) et qu’on retrouvait 

dans notre étude : 87,5% des interrogés ne s’estimaient pas assez formés : seulement 12,3% des participants 

déclaraient avoir eu une formation initiale ou continue sur le handicap. C’était le frein principal à la prise en charge 
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d’après les professionnels et d’après les résultats : la probabilité de prendre en charge des patientes avec un 

handicap était plus élevée si les professionnels s’estiment assez formés (85,7%) que s’ils ne s’estiment pas assez 

formés (70,8%).  

Le taux de formation chez les professionnels de santé était significativement le même que dans une étude similaire 

menée aux Etats Unis où le taux de gynécologues ayant reçu une formation était de 17,2% (12). Or, dans l’article 

7 de la loi du 5 février 2005, il est précisé que les professionnels de santé doivent recevoir « une formation 

spécifique concernant l'évolution des connaissances relatives aux pathologies à l'origine des handicaps et les 

innovations thérapeutiques, technologiques, pédagogiques, éducatives et sociales les concernant, l'accueil et l'ac-

compagnement des personnes handicapées, ainsi que l'annonce du handicap » (2). Dans notre étude, aucun 

professionnel diplômé avant 2005 n’avait bénéficié d’une formation, et seulement certains après 2005. Cette loi 

semble avoir incité les universités à proposer une formation mais ne semble pas avoir été appliquée de façon 

systématique.  

b) Prestations de soins  

La majeure totalité des médecins en CPEF recevaient des demandes de suivi gynécologique de femmes en situa-

tion de handicap (83,3%), ainsi que la totalité des gynécologues. Ce résultat est le même que pour les suivis : la 

quasi-totalité des médecins et la totalité des gynécologues suivaient des femmes en situation de handicap. En ce 

qui concerne les sages-femmes, 65,8% témoignaient qu’elles avaient reçu des demandes et vu des femmes en 

consultations de gynécologie, ce qui représente un taux moins élevé que dans les autres professions. Ce n’est 

que récemment, en 2009, que les sages-femmes ont été autorisées à pratiquer les suivis gynécologiques de 

prévention.(13) Cette partie de leur travail est encore méconnue du public, et pourrait expliquer la différence du 

nombre de demandes avec les médecins. Une deuxième explication pourrait être que les patientes en situation 

de handicap avec des comorbidités se tournent préférentiellement vers un médecin.  

 

L’absence de demande de la part des femmes était considérée comme un frein à la prise en charge par plus de 

la moitié des répondants (56,4%). En effet, 30,1% des professionnels déclaraient ne pas avoir de demande de 

suivi et 47,3% déclaraient n’en avoir que rarement.  

Pourquoi y a-t-il peu de demandes alors que 176000 personnes en situation de handicap vivent en Pays-de-

Loire ? (14). On peut supposer en se basant sur l’enquête Handifaction que certains renoncent aux soins après 

un refus de suivi (24,3 % des participants à Handifaction), ou bien par manque d’envie car c’est « trop difficile » 

(26,0% des participants à Handifaction) ou encore parce que leur accompagnant n’est pas disponible pour les 

accompagner (27,8% des participants à Handifaction). Le taux d’abandon de recherches d’un professionnel de 

santé pouvant les recevoir en début d’année par les personnes en situation de handicap était en Pays-de-Loire 

de 26,2%.(15) Il serait intéressant d’évaluer l’absence de demande de manière plus approfondie en interrogeant 

les médecins généralistes du Maine-et-Loire.  

 

Le handicap le moins représenté en consultation était le polyhandicap (32,5%). Cependant, cela dépend du pro-

fessionnel que les femmes polyhandicapées vont consulter : 87,5% des gynécologues voyaient des femmes avec 

un polyhandicap, contrairement à 16,7% des médecins généralistes et 18,6% des sages-femmes. On pourrait 
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avancer l’hypothèse que les gynécologues sont perçus comme plus aptes à prendre en charge ces patientes, étant 

considérés comme les spécialistes de la discipline.  

De plus, le handicap physique et tout particulièrement le polyhandicap étaient globalement moins suivis que le 

handicap psychique, ce qui laisse penser qu’il y a des obstacles physiques d’accessibilité aux soins ou des freins 

pour ce public à oser consulter.  

c) Accessibilité 

Le manque d’accessibilité est considéré par beaucoup d’études comme un obstacle aux soins  (8)(16). Pour pallier 

cela, l’attestation de conformité est devenue obligatoire en 2005. Les normes qu’elle contient doivent permettre 

« aux personnes handicapées de circuler avec la plus grande autonomie possible, d'accéder aux locaux et équi-

pements, d'utiliser les équipements et les prestations, de se repérer et de communiquer »(17). On remarque que 

les professionnels travaillant en cabinet libéral étaient plus informés de cette attestation, 69,4% déclarant en 

posséder une, alors que 16,7% déclaraient ne pas connaitre la teneur de ce document. Au contraire des autres 

lieux : ceux répondant qu’ils ne savaient pas étaient les professionnels travaillant en CPEF (57,1%), le profes-

sionnel travaillant en clinique (100%) et les professionnels travaillant en CH (54,5%).  

 

En ce qui concerne l’accessibilité d’un point de vue matériel, tous les lieux possédaient des places de parking 

handicapées à l’exception d’un CPEF, ainsi qu’une rampe ou un ascenseur si des marches étaient présentes. Les 

bâtiments semblaient donc accessibles pour les personnes à mobilité réduite, et c’était d’ailleurs l’un des freins 

qui ressortait le moins dans l’étude (89,1% des professionnels pensaient que ce n’était pas un frein). Cependant, 

on notera que dans l’étude Handifaction, 9,9% des personnes en situation de handicap ayant abandonné les soins 

se sont vu refuser des soins pour motif de non-accessibilité du lieu. C’est donc un frein pour encore quelques 

lieux de santé. En revanche, le fait que ce ne soit pas un frein pour les professionnels de notre étude peut 

s’expliquer par le fait qu’ils seraient plus sensibles à cette problématique.   

Pour les personnes avec une déficience sensorielle, peu de lieux comportaient une signalétique adaptée tels que 

des guides ou des panneaux avec traduction en braille. Le recours au braille était possible dans un seul cabinet 

libéral d’un professionnel interrogé. Cependant, 67,5% des professionnels voyant des femmes en situation de 

handicap rencontraient en consultations des femmes avec un déficit sensoriel. On peut se demander alors si les 

consultations sont adaptées pour ces femmes : les explications et recommandations sont-elles données et si oui, 

sont-elles comprises ?  

 

Enfin, si des tables d’examen amovibles étaient à disposition dans les cliniques et hôpitaux, la moitié des cabinets 

libéraux n’en possédait pas. Cette absence est un vrai frein à l’accueil des femmes en situation de polyhandicap 

et pourrait expliquer leur faible taux de suivi. Rendre les locaux accessibles et avoir du matériel adapté est l ’une 

des priorités qui ressort de l’étude handigynéco pour 72% de leur population.(10) Le matériel coûteux et/ou 

inadapté était l’un des freins à la prise en charge qui se distingue chez la moitié des participants de notre enquête, 

et pouvant être corrélé à la difficulté des examens cliniques. En effet, une table inadaptée à la personne peut 

entrainer un inconfort et des douleurs à l’examen clinique. 
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d) Déroulement des consultations 

Afin de faciliter la consultation, la présence des aidants accompagnants était toujours autorisée d’après les ré-

pondants. Si on se réfère à Handifaction, dans 30,1% des cas entre 2018 et 2021, l’accompagnant n’a pas été 

accepté, la raison n’étant pas précisée (15). Un chiffre qui n’est pas cohérent avec les réponses obtenues dans 

notre étude, et qui semble donc confirmer que les répondants de notre étude sont potentiellement plus sensibles 

à cette problématique. 

 

La position à l’anglaise (en décubitus latéral) était peu utilisée (35% des professionnels rencontrant des femmes 

en situation de handicap). Pourtant, c’est une position qui d’après la thèse « Décubitus latéral : perspectives 

gynécologiques du point de vu des patientes » (18) est plus confortable pour la patiente, moins douloureuse, 

moins anxiogène et respecte la pudeur de la patiente. Lors des études médicales, c’est la position gynécologique 

qui est enseignée. L’apprentissage se ferait donc, d’après la thèse, auprès d’autres professionnels, ce qui expli-

querait le taux peu élevé d’utilisation. Pourtant, cela pourrait être la solution, dans certains cas, aux difficultés de 

l’examen clinique, ces dernières étant souvent rencontrées par 22,5% des professionnels. Elles peuvent être de 

différents ordres : difficultés anatomiques, difficultés de la part des patientes : méconnaissance de leur corps, 

peur, douleurs à l’examen …  

 

85% des professionnels avaient la possibilité de prolonger le temps des consultations, En effet, il est parfois 

nécessaire de prendre du temps pour effectuer des manœuvres, aider au déshabillage, faciliter la compréhension. 

Ce n’est cependant pas toujours possible, car les femmes peuvent ne pas préciser qu’elles sont en situation de 

handicap, ou bien les créneaux sont déjà préétablis. C’est un frein qui était cité par 30,9 % des professionnels 

donc peu impactant sur la prise en charge d’après eux. 

3. Perspectives 

La formation semble l’un des points les plus importants à prendre en charge. Des formations pour les étudiants 

en médecine et en maïeutique sont déjà dispensées dans certaines facultés. Il serait intéressant que cela se 

généralise pour ainsi avoir des futurs soignants sensibilisés et formés à la prise en charge du handicap, comme 

le suggère la loi et le guide du handicap de l’HAS. Cela consisterait en quelques cours durant la formation initiale, 

ainsi que des propositions de formation continue sur la prise en charge du handicap en gynécologie et obstétrique. 

Le but serait, en acquérant des connaissances sur le handicap, la levée des peurs et la proposition de soins 

adaptés (position, acquisition de matériel et d’outils adaptés).  

 

Les professionnels mettent en avant que la présence d’aidants formés au handicap en consultations serait perti-

nente. Ces derniers pourraient faciliter la communication entre le patient et le professionnel ainsi que les dépla-

cements du patient avant, pendant et après la consultation.  

67,7 % des personnes ayant répondu à Handifaction témoignent avoir besoin d’un accompagnant, donc il serait 

souhaitable que les accompagnants soient systématiquement autorisés à rester si c’est la volonté de la patiente. 

L’HAS le recommande dans la synthèse du guide sur le handicap publié en 2017, et ces recommandations sem-

blent suivies par les professionnels de l’étude (19). 
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En complément de la formation initiale et continue, des cours d’apprentissage à la langue des signes pourraient 

être proposés tout au long du cursus de santé, comme l’apprentissage de l’anglais, pour en apprendre les bases. 

Pour que cette langue soit abordable à tous les professionnels de santé, il serait envisageable de créer des rela-

tions entre les professionnels de santé en cabinet libéral et les traducteurs en langue des signes, afin de faciliter 

la communication en consultations. Un répertoire des professionnels parlant la langue des signes pourrait être 

créer afin de faciliter l’accès de ces professionnels aux personnes présentant un déficit sensoriel. La généralisation 

dans les cabinets des plaquettes d’information en braille serait un bon moyen de véhiculer les informations im-

portantes, qui seraient transmises directement du soignant au patient.  
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Conclusion  

Il ressort de cette étude que des soins gynécologiques sont proposés et dispensés aux femmes en situation de 

handicap en Maine-et-Loire, malgré les différences de propositions suivant la profession et le lieu de pratique.  

 

La sage-femme voit son rôle grandir depuis 2009, avec le suivi gynécologique et le droit de prescription. Sa 

pratique quotidienne inclut des femmes en bonne santé, dont font partie certaines femmes en situation de han-

dicap qui ne présentent pas de pathologie associée. Cependant, dans cette étude les sages-femmes suivaient 

moins de femmes en situation de handicap que les autres professionnels.  

 

L’un des points positifs de cette étude est l’accessibilité : malgré les attestations qui ne sont pas toujours pré-

sentes, on remarque que presque tous les lieux disposaient de places de parking et de rampe ou d’ascenseur en 

cas d’escaliers. En revanche, les professionnels ne possédaient pas tous le matériel adapté.  

 

Une enquête plus exhaustive interrogeant tous les professionnels pratiquant la gynécologie en Pays de la Loire 

serait intéressante à mener par la suite. Elle pourrait être faite en parallèle d’une enquête interrogeant les femmes 

en situation de handicap en Pays de la Loire. Cela permettrait de comparer les 2 points de vue et de faire ressortir 

les grands axes d’amélioration de la prise en charge.  
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 Contexte : En France, 11 millions de personnes sont en situation de handicap. Pourtant, l’accès aux 

soins pour les femmes en situation de handicap reste problématique : manque de formation des pro-

fessionnels, installations inaccessibles, examens douloureux. La loi du 11 février 2005 instaure un cadre 

juridictionnel autour de l’accès aux soins pour les personnes en situation de handicap mais elle n’est 

pas encore appliquée de manière uniforme. L’objectif de cette étude était de décrire l’offre de soins 

gynécologiques que proposent les professionnels de santé en Maine-et-Loire aux femmes en situation 

de handicap.  

 

Matériel et Méthode : Etude observationnelle, quantitative, descriptive, rétrospective et multicen-

trique.  

Auto-questionnaire distribué aux sages-femmes, médecins des CPEF et gynécologues du Maine-et-Loire 

du 19 janvier au 26 février 2021.  

 

Résultats : 55 questionnaires étudiés. 40/55 (72%) des répondants voyaient des femmes en situation 

de handicap en consultations de gynécologie. La présence des aidants était toujours acceptée. Au ni-

veau de la formation, 87,2% ne s’estimaient pas assez formés, 9% ayant reçu une formation initiale et 

3,6% une formation continue.  

Les cabinets sont, pour la grande majorité, accessibles aux personnes à mobilité réduite mais peu 

d’aménagement sont réalisés pour les personnes en situation de handicap sensoriel.  

 

Conclusion : De nombreux professionnels de santé accueillent en consultations des femmes en situa-

tion de handicap en Maine-et-Loire. L’accessibilité des locaux est un des points forts que permet de 

mettre en avant cette étude, en dépit du manque de formation des professionnels.  
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 Background: In France, 11 million people are disabled. However, access to healthcare for women with 

disabilities remains an issue: lack of training for professionals, inaccessible facilities, painful examina-

tions. The law of February 11, 2005 establishes a jurisdictional framework around access to care for 

people with disabilities, however it is still to be applied in a uniform manner. The aim of this study is to 

describe the offer of gynecological care by health professionals in Maine-et-Loire to women with disa-

bilities. 

 

Means and methodology: Observational, quantitative, descriptive, retrospective and multicentric 

study.  

Auto-questionnaire distributed to midwives, doctors of CPEF and gynaecologists of Maine-et-Loire from 

January 19 to February 26, 2021. 

 

Main results: 55 surveyed questionnaires. 40/55 (72%) of respondents saw women with disabilities 

in gynaecological consultations. The presence of caregivers was always accepted. At the training level, 

87.2% did not consider themselves sufficiently trained, 9% received initial training and 3.6% received 

continuing training. 

The vast majority of rooms are accessible to people with reduced mobility, but few initiatives are made 

for people with sensory disabilities. 

 

Conclusion: Many health professionals are in consultation with women with disabilities in Maine-et-

Loire. The accessibility of the premises is one of the strengths high lightened in the study, in spite of 

the lack of training of professionals. 
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